
 

 

 

 

 

Approbation du décaissement en faveur du Fonds National REDD de 
la RDC (FONAREDD) 

 

Adopté par courriel le 13 juillet 

EB.2022.14 

 

Considérant que 

1. CAFI a signé une première lettre d'intention (LOI) avec le gouvernement de la République 
démocratique du Congo (RDC) le 22 avril 2016 ; les deux parties ont signé une deuxième LOI 
le 2 novembre 2021. 

2. Le 13 juillet 2022, le Comité de pilotage du Programme d’appui au Secrétariat exécutif du 
FONAREDD a adopté un budget transitoire par échange de courriels, afin de demander le 
financement des activités du Secrétariat exécutif jusqu'à la mise en place du nouveau 
mécanisme de gouvernance.  

 

Le Conseil d'Administration de CAFI :  

1. Approuve le transfert de 3.402.811,86 USD du Fonds fiduciaire de CAFI au FONAREDD, pour 
permettre la mise en œuvre du budget transitoire adopté par le Comité de pilotage du 
Programme d’appui au Secrétariat exécutif du FONAREDD le 13 juillet 2022 par échange de 
courriels. 


